[bookmark: _Hlk104197593]PROCÈS-VERBAL DE CONSTAT D’ABSENCE DE QUORUM DU CONSEIL MUNICIPAL DE CULHAT

L’an deux mille vingt-cinq, le 11 décembre, le Conseil municipal, dûment convoqué, en date du 06 décembre, s’est réuni en session ordinaire à la mairie de Culhat, sous la présidence de Monsieur Gilles BERGAMI, Maire.

Présents : Gilles BERGAMI (Maire), Myriam DUPORGES (1ère adjointe), Patrick GIRAUD (2ème adjoint), Julien POTELLERET (4ème adjoint), Cyril POTELLERET, Dominique CHAMPAGNOL Thierry BACHELLERIE.

Absents excusés : Julie MONTBRIZON (3ème adjointe) (pouvoir à Gilles BERGAMI), Stéphanie THIODAT (pouvoir à Cyril POTELLERET), Roland DURIF, Marie MORGE (pouvoir à Myriam DUPORGES), Aline ROCHE, (pouvoir à Dominique CHAMPAGNOL), Pierre-Edouard CHERIN, Philippe BEAUVOIR, Rémi NOIZIER.

	Secrétaire de séance : Patrick GIRAUD
		


	Ordre du jour

· Intervention de M. BRISSET Directeur financier de la SEMERAP (explication sur la nouvelle redevance de la performance de l’assainissement). 
· Approbation du Conseil municipal du 07 octobre 2025.
· [bookmark: _Hlk206580911]Nouvelle redevance de la performance de l’assainissement de l’agence de l’eau
· Semerap : Admission en non-valeur année 2018
· Semerap : Avenant pour les non-valeurs
· Semerap : Tarifs assainissement 2026
· Choix de l’assurance statutaire à partir de 2026 (renouvellement SMACL / contrat Centre de Gestion)
· Indemnités gardiennage église
· Décision modificative
· Redevances des communaux
· Cession du bail de Mme Flora LARDIN
· Convention de partenariat réseau des médiathèques Entre Dore et Allier 2025
· Soutien aux missions locales
· [bookmark: _Hlk215909628]Devis columbarium

Questions diverses

· Heures agents ATSEM
	
Monsieur le maire ouvre la séance, procède à l’appel des élus et désigne le secrétaire de séance, M. Patrick GIRAUD. 
Il fait le constat d’absence de quorum requis pour la tenue de la séance du Conseil municipal. En effet, seuls sept membres sont présents sur les quinze élus en exercice.
Aux termes de l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal ne peut délibérer valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est physiquement présente. Au cas présent, le quorum requis est de huit élus (sur les 15 titulaires).
Le quorum s’apprécie au moment de l’ouverture de la séance, mais également au moment de la mise en discussion de chacun des points de l’ordre du jour.
Lorsque le quorum n’est pas atteint à l’ouverture de la séance, ou lorsqu’il cesse de l’être en cours de séance, alors qu’il est nécessaire que certaines délibérations soient prises, le maire peut convoquer à nouveau le Conseil municipal en respectant un intervalle minimum de trois jours francs. À la suite de la deuxième convocation, la règle du quorum n’est plus obligatoire, mais seulement pour les questions reprises à l’ordre du jour de la première réunion.

La séance est levée à 20h10 sans délibération.
 

Le secrétaire de séance,	Pour copie conforme,
				En Mairie, le 11 décembre 2025
				Signé par Monsieur le Maire,
			Gilles BERGAMI
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